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d’intérêt, d’escompte, de déduction, avance, ou commission, 
ou autrement) soit payée par versements;

“ Considérant que les billets poursuivis en cette cause 
font partie d’une série de billets s’élevant en tout à $6250, 
dont la considération a été un avance de $3000;

“ Considérant qu’en conséquence la moitié au moins du 
montant des dits billets est composé d’intérêts usuraires 
dans le sens de l’article 1149 C. civ.;

“ Considérant que les défendeurs sont pauvres et sont 
incapables de payer de forts versements;

“ Maintient l’action, condamne les défendeurs conjoin­
tement et solidairement à payer au demandeur une som­
me de $3000, avec intérêt au taux de 12 p. c., depuis l’é­
chéance desdits billets, mais dont $1500 seulement se­
ront dus et exigibles immédiatement, et dont la balance, 
y compris les intérêts, ne seront exigibles des défendeurs 
que par versements de $20 par mois, à commencer le 
premier versement, le 1er janvier 191Î, et continuer en­
suite de mois en mois, le tout avec dépens contre les dé­
fendeurs”.
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